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EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE

? : R6glementation du preilevement d'eau sur les bouches et poteaux d'incendie

AM No PM/2017/031

Le Maire de SAINGHIN-ell-WEPPES,
Vu, le code G6n6ral des Collectivit6s Territoriales et notamment les articles L2212-1, L2212-2 et
L2212-s,
Vu, le Code P6nal, notamment ses articles R 610-s, R 322-1, L31 1-1, L3 11-2 et L3 11-3,
Vu, l'usage auquel est destin6 sp6cialement des sa cr6ation le r6seau d'implantation sur le territoire de
la Commune des bornes, bouches et poteaux d'incendie,

CONSIDERANT, que la pr6vention des risques des incendies fait partie des missions de s6curit6
publique qui incombent au Maire ell vertu de ses pouvoirs de police, que sa responsabilit6 peut 6tre
rechercMe ell cas de d6faillance, et qu'en cons6quence il lui appartient de prendre toute mesure
tendant A maintenir ell permanence ell parfait 6tat de fonctionnement le r6seau susvis6, ell interdisant
notamment A toute personne physique ou morale, A l'exception du service de secours, d'incendie et
municipaux, de manipuler les bornes, bouches et poteaux d'incendie, ou d'y purser de l'eau
frauduleusement.

CONSIDERANT, que la destruction, la d6gradation ou la d6t6rioration des bornes, bouches et
poteaux d'incendie est une d6gradation d'un bien appartenant A autrui et constitue de fait un trouble A
l'ordre public.

CONSIDERANT, que la pr6vention des pollutions d'eau potable fait partie des missions de salubrit6
publique qui incombent au Maire ell vertu de ses pouvoirs de police g6n6rale et qu'en cons6quence il
lui appartient de prendre toute mesure afin de garantir la s6curit6 de l'alimentation ell eau potable,

CONSIDERANT, que tout pr61evement d'eau non autoris6 sur les bornes incendie peuvent 6tre
regard6es comme constituant un vol au sells de l'article 311-l et 311-2 du Code P6nal,

CONSIDERANT, que toute d6gradation sur les m6mes hydrants sera regard6e comme une infraction
au sells des articles 322-1 et suivants du Code P6nal,

ARRETE

Article l"' : A l'exception du service de secours, d'incendie et des services municipaux, il est
formellement interdit A toute personne physique ou morale de manipuler les bornes, bouches et
poteaux d'incendie, implanMs sur le territoire de la Commune, ou d'y purser de l'eau frauduleusement.

Article 2 : L'ouverture volontaire d'une borne ou poteau d'incendie dans le but de permettre la
lib6ration d'eau est consid6r6e comme un pr61evement sans autorisation au sells de l'article 1 du
pr6sent arret6.

Article 3 : Tout pr61evement d'eau et toute d6gradation sur les bornes et poteaux d'incendie sont
constitutifs d'une infraction et feront l'objet d'un constat et d'un proces-verbal d'infraction au
Procureur de la R6publique.

Article 4 : En cas de pr61evement d'eau, il sera appliqu6 une p6nalit6 forfaitaire 6quivalant A une
infraction contrevenant A un arr@t6 du Maire, conform6ment aux dispositions de l'article R 610-s du
Code P6nal.
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Dans ce cas, la commune se r6serve le droit d'engager des poursuites A l'encontre du contrevenant.

Article s : En cas de d6gradations d'une borne ou d'un poteau incendie, il sera r6clam6 le
remboursement des d6penses de remise ell 6tat, indeSpendamment des poursuites exerc6es.

Article 6 : Les infractions au pr6sent arr6t6 seront constat6es et poursuivies par tout Officier de police
judiciaire et agent de la force publique habilite A dresser proces-verbal conform6ment A la
r6glementation ell vigueur.

Article 7 : Monsieur le directeur g6n6ral des services, le commandant de la brigade de gendarmerie de
la Bass6e, Monsieur le Responsable de la police municipale de la commune, sont charg6s, chacun ell
ce qui le concerne, de l'application du pr6sent arret6.

Le pr6sent arr8t6 pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Lille, dans un
d61ai de 2 mois apres sa publication au recueil des actes administratifs de la Commune.

Ampliation du pr6sent arret6 sera adress6e

- Monsieur le Pr6sident de la M6tropole Europ6enne de LILLE,
- Monsieur le Directeur de la soci6t6 Il6o,

- Monsieur le Responsable de la Police Municipale,
- Aux archives de la Mairie,

Fait A SAINGHIN-ell-WEPPES le 26 janvier 2017

'%?i9% t,e Maire,

.atthieu CORBILLON




